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LE MOT DU PRÉSIDENT

LA PARTICIPATION CITOYENNE POUR ENRICHIR LA DÉCISION 
PUBLIQUE…

Après deux années compliquées du fait d’un contexte sanitaire contraignant, 
2021 a été pour le Conseil de Développement de Pays de Montbéliard 
Agglomération une année d’effervescence avec 1 saisine sur la thématique 
des déchets dont la mise en place d’une séance d’idéation (Crunch Time 
citoyen « la gestion des déchets : comprendre pour mieux agir avec plus de 
45 participants) ; 1 projet tuteuré avec 4 étudiants du département GACO 
de l’IUT Belfort/Montbéliard ; 1audition par des étudiants de l’Université 
Paris-Dauphine sur le sujet « Analyse in itinere du programme Territoires 
d’Innovation » ; l’accueil de 14 étudiants de la Maison Familiale et Rurale 
(MFR) de Mandeure autour de la thématique de la démocratie participative 
et l’engagement citoyen ; 2 visites de terrain ; participation à la visite de 
la Ruche industrielle de Vénissieux ; participation à la journée du réseau 
Territoires Intelligents de Bourgogne-Franche-Comté à Dijon ; participation 
aux 13e Rencontres Nationales des Conseils de Développement, etc.

Simultanément, le Codev a poursuivi et finalisé ses travaux autour de son 
auto-saisine « Quelle vision pour PMA à l’horizon 2030 », au travers de ses 
5 commissions thématiques.
Ainsi, après de nombreuses séances de travail collaboratif, visites de terrain, 
auditions… 5 rapports « prospectifs » ont été remis au mois de décembre 
2021 à Monsieur Charles DEMOUGE, Président de Pays de Montbéliard 
Agglomération.

Je tiens à rappeler que ces contributions ont pour objectifs de faire part des 
sujets d’attention portés par une vision citoyenne. Elles aspirent à éclairer 
les élus sur les perceptions de la population quant à des orientations 
stratégiques jugées essentielles pour notre communauté d’agglomération 
et ses habitants.

Dans un contexte social, économique et politique particulièrement tendu, la 
défiance voire l’indifférence des citoyens se ressent et va grandissante.
Aussi, pour éviter la frustration et maintenir un état d’esprit volontariste et 
constructif dans un climat de confiance réciproque, l’étape de la traduction 
politique des réflexions menées par les citoyen(ne)s est fondamentale… c’est 
pourquoi, des échanges réguliers ont été menés avec chaque vice-président 
en charge des grandes thématiques.
Je tiens à remercier l’engagement des membres du Bureau du Codev, les 
animateurs  de commission ainsi que tous les membres (titulaires et associés) 
pour leur implication dans ce travail qui se veut innovant, participatif et 
prospectif. Il faut souligner leur engagement bénévole, ne comptant pas leur 
temps malgré, une vie professionnelle et/ou familiale très active.

Je remercie également, les services de Pays de Montbéliard Agglomération et 
les nombreux partenaires pour leur confiance et leur apport de connaissance.

Enfin, je salue l’ingénierie et l’accompagnement sans faille du Secrétariat 
Général du Codev représenté par son directeur, Jilali EL RHAZ et son assistant 
Olivier MASSACRIER.

« Il n’y a pas de démocratie sans participation continuelle des citoyens »
Pierre MENDES France (Mardis de l’ESSEC, 1964)

Pierre 
LAMARD
Président du Conseil 
de Développement
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À QUOI SERT UN 
CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT ?

Un Conseil de Développement est une instance de démocratie participative qui conduit ses travaux sur saisine de 
l’intercommunalité ou par auto-saisine.

Les objectifs ... 
Par l’émergence d’une parole collective, le Conseil de Développement contribue à enrichir la décision politique, en 
créant un dialogue, au niveau intercommunal, entre citoyens / citoyennes et acteurs, de formations, de professions et 
d’opinions différentes, sur des questions d’intérêt commun. 
Le Conseil de Développement a un positionnement particulier qui lui permet de produire une réflexion prospective et 
transversale, émancipée des cloisonnements administratifs, institutionnels et partisans, pour alimenter et enrichir les 
projets de territoire.

Les missions du Codev…
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CONTRIBUTEUR
Co-construit les politiques publiques aux côtés des élus. 

PORTEUR DE PROJETS
Incube des solutions pour le territoire.

TIERS GARANT
Garantit la qualité démocratique des débats.

RÉVÉLATEUR DES TRANSFORMATIONS
Est à l'écoute des réalités plurielles des habitants et révèle les sujets impensés.

FACILITATEUR
Accélère les initiatives et projets, par une mise en relation des acteurs sur le territoire.

MÉDIATEUR
Apaise les tensions en conciliant une diversité d'opinions au sein du territoire. 
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LES ENJEUX DE LA CONCERTATION ?

La démarche participative correspond au processus permettant l’évolution d’une pluralité d’intérêts particuliers vers 
un intérêt collectif partagé qui a obtenu un consentement. L’objectif est de déterminer ensemble ce qui peut être le 
mieux pour tous. Les démarches participatives s’établissent en lien direct avec le système politique, institutionnel, 
culturel, social… établi.

Pourquoi concerter ?
Impliquer les citoyens volontaires dans des processus de gestion, en les informant, consultant et concertant et en 
intégrant leur contribution au processus décisionnel et dans des actions issues de la décision.

Enrichir le projet en question :
• obtenir une connaissance plus fine de la situation ou du problème en recueillant des perceptions et des savoirs 

profanes qui apportent une expertise d’usage complémentaire à l’expertise technique des gestionnaires.
• mieux comprendre les interrelations entre les différents usages et les besoins des usagers.

Améliorer l’acceptabilité sociale du projet et les décisions.

Réduire voire résoudre les conflits d’usages.

Optimiser la faisabilité opérationnelle du projet en favorisant la réflexion et l’engagement collectif 
pour sa mise en œuvre, calqués sur les besoins réels du territoire.

Accroître la responsabilisation des participants.

La gestion participative permet donc de créer un dialogue productif intégrant les préoccupations, besoins, 
connaissances, savoirs et compétences des citoyens, experts et décideurs dans un objectif d’intérêt général.

Motivations des participants ?
Multiples et influencées par des repères historiques, sociétaux, culturels, etc.

Des tendances générales :
• une tournée vers le ralliement à un projet en question,
• une, au contraire, tournée vers la revendication par rapport au projet,
• une, à l’entre-deux, tournée vers l’ouverture, la découverte par rapport au projet pour lequel le participant n’a pas 

forcément d’avis.

Motivations calquées sur la projection que les acteurs font des effets de la démarche participative mais ceux-ci sont 
difficilement prévisibles car une démarche participative est, de fait, expérimentale, itérative et évolutive, en co-
construction instantanée.

On peut alors considérer les démarches participatives comme l’occasion de permettre l’expression des tensions, la 
manifestation de conflits au sein d’un cadre voué à la transformation sociale.
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Différents types de gestion participative 
Engagée : 

motivée par un accomplissement éthique (volonté d’accomplir, de revendiquer, de défendre une cause). Participation 
considérée comme le meilleur moyen pour réaliser l’action ou le projet.

Instrumentale : 
obtenir l’adhésion des participants, convaincre en vue de répondre aux objectifs initiaux fixés par l’initiateur.

Normative : 
requise par les institutions, faire de la participation pour répondre à une norme sociale.

Institutionnelle : 
répondre à des obligations légales (législatives, réglementaires) dans le but de renforcer la politique publique.

Comment faire ?

Portage en commun d'un projet par les habitants et les pouvoirs publics, 
par le biais de la co-décision / co-production.

Autoriser l'intervention des habitants tout au long de l'élaboration d'une 
opération, dans des structures pérennes ou ponctuelles, sectorielles ou 
territoriales (ateliers urbains, workshops, Conseil de Développement,...).

Prise en compte des intérêts (besoins) des participants (multidirectionnel).

Expression et recueil des propositions des participants sur un sujet donné, 
sans redistribution de pouvoir ni de garantie de rétroaction ou d'intégration 
à la décision (unidirectionnelle).

Apport d'informations aux participants, sans rétroaction ni redistribution 
de pouvoirs (unidirectionnel).

La  concertation  se  distingue  de  la  consultation par le fait qu’elle ne se limite pas à une simple demande d’avis. 

Un processus de concertation suppose un travail collaboratif qui implique la confrontation de points de vue, la 
définition d’objectifs partagés, la génération d’idées nouvelles, etc.

Ainsi, la concertation se distingue de la co-décision dans le sens où elle n’aboutit pas directement à une décision, mais 
elle vise à la préparer. Dans un processus de concertation, la décision finale appartient en effet aux personnes qui en 
ont légalement la responsabilité, comme les élus, les services de l’Etat, etc. Mais même si le pouvoir de décision reste 
formellement entre leurs mains, ces décideurs sont néanmoins tenus d’examiner les propositions issues de la 
concertation et de faire un retour aux participants sur ce qui a été retenu ou pas et pourquoi.

CO-PRODUCTION

CONSULTATION

INFORMATION

CONCERTATION
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CADRE JURIDIQUE

Le cadre légal des Conseils de Développement est défini par l'article L5211-10-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). En évitant une uniformisation et une institutionnalisation des Conseils de Développement, la loi 
invite à inventer le profil le plus adapté au contexte local. L'objectif est de pouvoir mobiliser les forces vives du territoire, 
en prenant en compte la diversité des expériences territoriales. 

3 textes de lois constitutifs…
Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le Développement Durable du Territoire (LOADDT) 

ou loi VOYNET du 25 juin 1999 

L’article 26 instaure les Conseils de Développement pour les EPCI1 de plus de 50 000 habitants.

Loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 

L’article 88 vient conforter les Conseils de Développement et précise leur rôle.
" Un Conseil de Développement est mis en place dans les établissements publics à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants ".

Loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019

 Les intercommunalités de plus de 50 000 habitants doivent être dotées d'un Conseil de Développement 
créé par délibération. Toutes les intercommunalités en dessous de ce seuil et les autres territoires de 
projet en ont également la possibilité. 

 Des intercommunalités contigües peuvent décider de créer un Conseil de Développement commun. 

 La composition du Conseil de Développement doit être plurielle et paritaire. 

 Les membres du Conseil de Développement sont bénévoles.

 Les conseillers communautaires ne peuvent pas être membres de l'instance.

 Le Conseil de Développement s'organise librement, l'intercommunalité ou le territoire de projet lui 
attribue des moyens de fonctionnement. 

 Le Conseil de Développement intervient sur toute question intéressant le territoire. 

La loi Engagement et Proximité introduit également de nouvelles dispositions qui incitent les intercommunalités à 
interroger en début de mandat l’articulation entre action publique et participation citoyenne (article L5211-12 du 
CGCT) :

1. L'élaboration d’un pacte de gouvernance, 
2. Inscrire un débat et une délibération sur :

a. les modalités de consultation du Conseil de Développement,
b. les modalités de participation de la population à la conception, la mise en œuvre 

et l’évaluation des politiques publiques de l’EPCI.

1 Établissement Public de Coopération Intercommunale
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FONCTIONNEMENT

Un Bureau

Nathaly 
GAUSSIN 

Collège des acteurs 
des territoires voisins

Christine 
MEYER 

Collège des organismes 
publics et assimilés

Éric 
PEULTIER 

Collège des syndicats 
de salariés

Claire 
VAPILLON 
Collège de la vie

 associative 

Richard 
HERBACH 

Collège de la vie 
associative

Christophe 
HUSSON 

Collège des citoyens 
volontaires

Dominique 
MULET

Collège de la vie 
associative 

Jean-Pierre 
MORET 

Collège des entreprises 
et des acteurs de l’économie 

Louis 
DEROIN 

Collège des entreprises 
et des acteurs de l’économie

Philippe 
CANALDA 

Collège de la vie 
associative

Héloïse 
CANNELLE 

Collège des citoyens 
volontaires 

Kevin 
APPOINTAIRE

Collège des Personnes 
qualifiées

Pierre 
LAMARD

Collège des Personnes 
qualifiées

PRÉSID
EN

T

Une organisation efficiente

Président

Aménagement 
du territoire 

& Attractivité

Economie, 
Connaissance 

& Créativité

Transports
 & Mobilités

Environnement 
& Cadre de vie

Culture, Jeunesse, 
Sport & Société

Assemblée Plénière
Ensemble des membres

Secrétariat Général

Commissions permanentes

Bureau
Représentants élus par les 
collèges et animateurs de 

commissions
Acteurs de la vie Associative

Personnalités qualifiées

Organisations Syndicales

Citoyens volontaires

Acteurs du monde économique

Acteurs des territoires voisins

Services publics & assimilés

Co
llè

ge
s
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Des modalités de travail transparentes

Échanges au sein de la/
les commission(s) avec 

ouverture à des person-
nalités extérieures.

La/les commission(s) 
concernée(s) travaille(nt) 
à la rédaction d’un pro-

jet d’avis formalisé par le 
Secrétariat Général.

Le Bureau complète/
amende le projet d’avis.

Le projet d’avis est voté 
à main levée en plé-

nière. Il devient officiel-
lement l’avis du Conseil 

de Développement.

Le projet d’avis est 
envoyé en amont du 
vote à l’ensemble des 

conseillers afin de faire 
remonter les éven-
tuelles remarques.

L’avis du Conseil de 
Développement est 

transmis au Président 
de Pays de Montbéliard 

Agglomération.

SAISINE
Le projet établi par PMA 

est présenté devant 
la/les commission(s) 

thématique(s) 
concernée(s).

AUTOSAISINE 
Le Bureau du Codev 

décide à la majorité de 
s’autosaisir sur toutes 

thématiques.

Retour de la collectivité 
sur la prise en compte 

de l’avis.

Commission des suites
> évalue le devenir des avis, proposi-
tions, préconisations,
> identifie et analyse l’impact des 
préconisations dès lors qu’elles sont mises 
en œuvre, 
> met en lumière les éléments transfé-
rables qui méritent d’être diffusés vers 
d’autres territoires.

142 000
 habitants 

112
conseillers 

communautaires 

COMMUNES

72

450
Km2

623
agents

Pays de Montbéliard Agglomération

Raynans
Semondans

Échenans

Sainte-Marie

Montenois

Dung

Bavans
Bart Arbouans

Exincourt

Étupes

Taillecourt

Audincourt

Fesches-le-Châtel

Dampierre-
les-Bois

Badevel

Dasle

Montbéliard

Grand-
Charmont Brognard

Allenjoie

Vieux-
Charmont

Sochaux

Nommay
Dambenois

Bethoncourt

Allondans

Sainte-
Suzanne

Saint-Julien-
lès-Montbéliard

Issans

Présentevillers

Bretigney

Beutal Lougres

Longevelle-
sur-Doubs

Dampierre-
sur-le-Doubs

Voujeaucourt
Valentigney

Seloncourt Vandoncourt

Hérimoncourt

Abbévillers

Meslières
Thulay

Bondeval
Mandeure

Écot

Villars-sous-Écot

Colombier-Fontaine

Saint-Maurice-
Colombier

Goux-lès-Dambelin

Dambelin

Rémondans-
Vaivre Neuchâtel-

Urtière

Mathay

Bourguignon

Écurcey

Roches-
lès-Blamont

Glay

Blamont Dannemarie

Villars-
lès-Blamont

Villars-sous-
Dampjoux

Feule NoirefontaineSolemont

Pierrefontaine-
lès-Blamont

Autechaux-Roide
Pont-de-Roide -

Vermondans

Berche

Étouvans

Courcelles-
les-Montbéliard

PMA I 72 communes
 I 140 000 habitants

Pôle Métropolitain I 196 communes
 I 310 000 habitants

Une territorialité d'action

Nord Franche-Comté
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LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

Jilali EL RHAZ
Directeur

Olivier MASSACRIER
Assistant

1 équipe restreinte pour 
l’ingénierie d’accompagnement.

Organigramme

Jilali 
EL RHAZ
Directeur du Codev

Aline PELLET
DGS

Charles 
DEMOUGE
Président de PMA

Olivier 
MASSACRIER
Assistant du Codev
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COOPÉRATIONS

MODUS OPERANDI

GROUPES DE TRAVAIL 
SPÉCIFIQUES

LE CODEV HORS 
LES MURS

PLÉNIÈRES

COOPÉRATIONS 
TERRITORIALES

COORDINATION NATIONALE DES 
CONSEILS DE DÉVELOPPEMENT
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LES CHIFFRES CLÉS 2021

 728
 HEURES CUMULÉES

 35 
RÉUNIONS 

 359 
PARTICIPANTS 

 1 
PLÉNIÈRE

   1 
CRUNCH TIME 

CITOYEN
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LES 

TRAVAUX 

DU CODEV
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QUELLE VISION POUR PMA 
À L’HORIZON 2030 ?

En 2021, le Codev a poursuivi et finalisé ses travaux autour de son auto-saisine « Quelle vision pour PMA à l’horizon 
2030 », au travers de ses 5 commissions thématiques.

Ainsi, après de nombreuses séances de travail collaboratif, visites de terrain, auditions… 5 rapports « prospectifs » ont 
été remis en décembre 2021 à Monsieur Charles DEMOUGE, Président de Pays de Montbéliard Agglomération.

La dynamique participative 
1. Mettre en place une séance d’acculturation sur le/les sujets de réflexion,

2. Auditer toutes personnalités, experts, technicien(ne)s interne et/ou externe à PMA, 

3. Organiser des visites de terrain si besoin,

4. Faire des recommandations sur la base des prérequis.

Les contributions

Pour une vision 
stratégique des mobilités 

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Contribution du Conseil de Développement
Décembre 2021

POUR UNE VISION 
STRATÉGIQUE DES MOBILITÉS

 Culture, sport, jeunesse…
Agissons pour une politique affirmée

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération
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Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Contribution du Conseil de Développement
Décembre 2021

CULTURE, SPORT, JEUNESSE… 
AGISSONS POUR UNE 
POLITIQUE AFFIRMÉE

Une stratégie économique durable au 
service d’un territoire résilient, inclusif 
et solidaire - Rapport global

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération
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Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Contribution du Conseil de Développement
Décembre 2021

UNE STRATÉGIE ÉCONOMIQUE 
DURABLE AU SERVICE D’UN TERRITOIRE 

RÉSILIENT, INCLUSIF ET SOLIDAIRE

- RAPPORT GLOBAL - 

Une stratégie économique durable au 
service d’un territoire résilient, inclusif 
et solidaire - Résumé pour les décideurs 

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
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Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Contribution du Conseil de Développement 
Décembre 2021

UNE STRATÉGIE ÉCONOMIQUE 
DURABLE AU SERVICE D’UN TERRITOIRE 

RÉSILIENT, INCLUSIF ET SOLIDAIRE

- RÉSUMÉ POUR LES DÉCIDEURS -

PMA à l’horizon 2030 
Face à l’urgence écologique & 
climatique Changeons de voie !

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Contribution du Conseil de Développement
Février 2021

FACE À L’URGENCE 
ÉCOLOGIQUE & CLIMATIQUE 

CHANGEONS DE VOIE !

AUTO-SAISINE
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La réduction des déchets
Partie 1 - Collecte & valorisation

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Conseil de Développement
Pays de Montbéliard Agglomération

Contribution du Conseil de Développement
- Rapport d'étape -
Décembre 2021

LA RÉDUCTION DES DÉCHETS
- PARTIE 1 - 

COLLECTE & VALORISATION

Suite à la saisine du Président de Pays de Montbéliard Agglomération intitulée « Sensibilisation citoyenne relative aux 
thématiques de la collecte et du traitement des déchets », le Conseil de Développement, au travers de sa commission 
« Environnement & Cadre de vie » animée par Richard HERBACH a produit un premier rapport d’étape faisant état de 
recommandations dans une vision prospective, dépassant les frontières administratives.

Après analyse des différentes étapes de traitement des déchets sur l’Agglomération du Pays de Montbéliard, s’appuyant 
sur deux visites de terrain ainsi qu’une séance d’idéation (Crunch time citoyen), la commission formule ses premières 
recommandations… Cette première étape « de la collecte à la valorisation » n’épuise pas le sujet. La commission traitera 
prochainement les questions de l’évitement des déchets et de la transition vers une économie circulaire.

COLLECTE & TRAITEMENT 
DES DÉCHETS

1. 26.05.2021 Visite de la déchetterie d'Héricourt.

2. Collecte des bio déchets, mise en place de biobornes dans 
des communes de l'Agglomération du Pays de Montbélaird

SAISINE
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LES INSTANCES AU TRAVAIL

19.01.2021 (visio-conférence) 
 Auto-saisine « PMA à l’horizon 2030 ? » : état d’avancement des travaux de réflexion.
 Validation de la saisine du Président de PMA datée du 14/12/2020 sur la collecte et traitement 
des déchets.
 Désignation d’un représentant du Codev au Comité des Partenaires – instance de dialogue prévu 
par la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM).
 Préparation de l’accueil d’étudiant(e)s le jeudi 28 janvier 2021 au siège de PMA.
 Présentation du projet tuteuré sur le site internet de PMA.

02.03.2021 (visio-conférence) 
 Définition du mode opératoire pour répondre à la saisine sur les déchets.

06.07.2021
 Site internet de PMA : présentation des résultats du sondage. 

20.09.21
 Validation du projet tuteuré avec les étudiants de l’IUT Carrières sociales de Belfort/Montbéliard - 
portant sur l’accessibilité des trains TER pour les vélos.
 Partenariat avec le Crunch Lab de l’UTBM pour la mise en place d’un Crunch Time citoyen sur la 
thématique de déchets.

BU
R

EA
U

 E
XÉ

C
U

TI
F

 73
 HEURES 

CUMULÉES  4
RÉUNIONS 

 39 
PARTICIPANTS 

1. 06.07.21
Réunion du Bureau

2. 20.09.21
Réunion du Bureau – Retour de S. RADREAU
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15.04.2021 (visio-conférence) 
 Préparation de la séance d’acculturation pour les membres du Codev sur l’importance 
stratégique du SCoT ND.

26.04.2021 (visio-conférence) 
 Présentation générale du SCoT Nord Doubs soumis à l’enquête publique – C. BERGOUNIOUX et 
Romain PRIOUX – Agence de Développement et d’Urbanisme du Pays de Montbéliard (ADU).

 Échanges/débat autour du thème : « L’artificialisation des sols dans le NFC : plus qu’un enjeu 
écologique et plus qu’un enjeu économique… un enjeu de territoire ».CO

M
M
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M

IS
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B
S

106
 HEURES 

CUMULÉES  2
RÉUNIONS 

 45 
PARTICIPANTS 

Avis Codev / Enquête publique 
sur le SCOT ND
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15.06.21
 Rencontre avec France Nature Environnement Bourgogne-France-Comté autour de 3 thèmes : 
les low-tech, la sobriété et les communs.

24.06.21 
 Rappel des 13 objectifs prioritaires, déclinés dans la contribution du Codev.
 Retour de la collectivité (PMA) sur la contribution du Codev " Face à l'urgence écologique et 
climatique, changeons de voie! ".
 Échanges avec les participants.CO

M
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54
 HEURES 

CUMULÉES  2
RÉUNIONS 

 27 
PARTICIPANTS 

1. 24.06.21
Rappel des 13 objectifs prioritaires

2. 14.10.21
Élaboration du Pré-rapport sur les déchets
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17.02.2021 (visio-conférence)
 Présentation de la saisine par les élus de PMA.

12.03.2021 (visio-conférence)
 Approfondissement des attentes de la collectivité sur la saisine.

08.09.2021
 Retour sur les 2 visites de terrain, par Richard HERBACH, Animateur de la commission « 
Environnement et cadre de vie ».
 État des lieux de la gestion des déchets sur PMA - Madame Emmanuelle BASTIANON, Directrice 
« Collecte et traitement des déchets ».
 Programme local de prévention de déchets et assimilés - Madame Myriam VIROT, Directrice 
« Sensibilisation à l’environnement ».
 Échanges avec la salle.

27.09.2021
 Préparation du Crunch Time Citoyen sur les déchets.

14.10.2021
 Poursuite de la réflexion afin de dégager les axes prioritaires dans les domaines du tri et du 
traitement des déchets - Pré-rapport.

15.11.2021
 Préparation du Crunch Time Citoyen sur les déchets.

22.11.2021
 Crunch Time Citoyen sur les déchets.

G
R
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U
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E 
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A
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S 
»

263
 HEURES 

CUMULÉES  7
RÉUNIONS 

 128 
PARTICIPANTS 

21Rapport d'activités 
2021



1. et 2. . 07.10.21
Validation du pré-rapport PMA, à l'horizon 2030

07.10.2021
 Validation du pré-rapport « PMA, à l’horizon 2030 ». 

CO
M
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SI
O

N
 «
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 »

34
HEURES 

CUMULÉES  1
RÉUNIONS 

 17 
PARTICIPANTS 
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28.10.2021
 Validation par les membres des 5 pré-rapports.

A
SS

EM
B

LÉ
E 

D
ÉL
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ÉR

A
N

TE

140
 HEURES 

CUMULÉES  1
RÉUNIONS 

 56 
PARTICIPANTS 

1. et 2. 28.10.21
Assemblée délibérante
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CRUNCH TIME CITOYEN SUR LE THÈME 
DES DÉCHETS

Le lundi 22 novembre 2021 s’est tenu à La Fabrique des 
transitions (Portes du Jura - Montbéliard), un Crunch time 
citoyen sur le thème des déchets.

Saisi sur la thématique des déchets, le Codev a initié, en 
partenariat avec le Crunch Lab et le laboratoire RECITS 
de l’UTBM, une nouvelle approche dans la méthodologie 
participative, celle d’un Crunch Time Citoyen ou séance de 
cogitation collective.

Ainsi, autour de plusieurs tables, les participants ont planché 
sur différentes questions tournant autour de la thématique 
des déchets.

Les propositions issues de cette séance de réflexion viendront 
alimenter le deuxième volume de la contribution sur les 
déchets que le Conseil de Développement remettra aux élus 
de Pays de Montbéliard Agglomération.

Cette séance de cogitation collective a rencontré un beau 
succès en rassemblant plus d’une trentaine de personnes 
(dont près de 15 étudiants).

Retrouvez la synthèse 
du Crunch Time Citoyen ici  

CRUNCH TIME CITOYEN
GESTION DES DECHETS

Comprendre pour mieux agir !
La Fabrique des Transitions

22 novembre 2021 – Portes du Jura (Montbéliard)
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1. et 2. 22.11.21
Crunch Time Citoyen sur le thème des déchets
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LE CODEV HORS LES MURS

CENTRE DE VALORISATION DES DÉCHETS DE LUXEUIL-LES-BAINS

26.05.2021 Visite du centre de valorisation des déchets de Luxeuil-les-Bains.

DÉCHETTERIE D'HÉRICOURT

26.05.2021 Visite de la déchetterie d'Héricourt.
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LES COOPÉRATIONS TERRITORIALES

La Coordination Nationale des Conseils de Développement (CNCD)

23.03.21
Conseil d’Administration (visioconférence).

25.05.21
Conseil d’Administration (visioconférence).

10.06.21
Assemblée Générale (visioconférence).

09-10.11.21
13es Rencontres Nationales des Conseils de Développement à Saint-Raphaël.
La délégation du Codev était composée de Pierre LAMARD - Président, Jilali EL RHAZ - Directeur, 
Olivier MASSACRIER - Assistant.

Enseignement supérieur . Étudiant(e)s du NFC

IUT BELFORT / MONTBÉLIARD / DÉPARTEMENT GACO

Sollicité dans le cadre du projet de refonte du site internet de Pays de Montbéliard Agglomération, souhaité 
sur un mode participatif afin de répondre au mieux aux attentes des habitants de l’agglomération et des 
multiples visiteurs, le Codev a initié un partenariat avec l’IUT Belfort-Montbéliard.

Ainsi, un projet tuteuré a été mis en place avec 4 étudiants de la filière GACO (Gestion et Administration 
Commerciale des Organisations) : Anis BLIZAK, Dina DJEHICHE, Théo STEINER et Harimisa RANARISOA.

Ce partenariat s’est déroulé en mode projet de mars à juin et a eu pour finalité d’abonder les propositions 
formulées par le Conseil de Développement à destination de Pays de Montbéliard Agglomération.

29.03.21 
Réunion préparatoire.

07.05.21 
Réunion préparatoire.

04.06.21 
Micro-trottoir + envoi du sondage par mail.

28.06.21 
Présentation du rapport au Service communication.

MAISON FAMILIALE ET RURALE DE MANDEURE

28.01.21
PMA : accueil de 14 étudiant(e)s, accompagné(e)s de leur professeur, de BTS 2e année « Services et Prestations 
dans les Secteurs Sanitaire et Social » (SP3S) et dans le cadre d'une semaine découverte.
Échange avec Jilali EL RHAZ (Directeur du Codev) autour des notions de démocratie participative et présentation 
du fonctionnement du Codev de PMA. 

>>
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UNIVERSITÉ PARIS DAUPHINE

28.01.21
PMA : accueil de 4 étudiant(e)s, accompagné(e)s de leur professeur, de master 2 Politiques urbaines et 
gouvernance des territoires. 
Échange avec Pierre LAMARD (Président du Codev) et Jilali EL RHAZ (Directeur du Codev) sur les bases de leur 
enquête collective qui porte sur le projet « Transformation d’un territoire industriel ».

Diverses participations
02.02.21
Territoire d’Innovation - Vénissieux (Lyon).
Le Directeur du Codev participe, avec une délégation du Nord-Franche-Comté, à la visite d’un tiers lieu situé à 
Vénissieux (Lyon) « La Ruche Industrielle ».

12.10.21
Participation à la « Journée  du réseau Territoires Intelligents de Bourgogne-Franche-Comté ».
Maison de l’Innovation à Dijon.

1et 2. 9.11.21
13es Rencontres Nationales des Conseils de 

Développement àSaint-Raphaël

3. 28/01/21
Accueil MFR Mandeure

4. 28/01/21
Accueil Université Paris Dauphiné 
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PERSPECTIVES 2022

2O22
Remise des contributions dans le 
cadre de l’auto-saisine « PMA, à 
l’horizon 2030 ».

2O22
Poursuite des travaux dans le cadre de la saisine « Sensibilisation citoyenne relative aux thématiques de la collecte et du traitement des déchets ».

2O22
Projet tuteuré avec les étudiants  

du département Carrières Sociales 

de l’IUT Belfort-Montbéliard sur le 

thème « Accessibilité des trains TER 

pour les vélos ».

2O22
Territoire d’Innovation : 

participation au «  Festival 

INOUIH… » 1ère Conférence 

territoriale. 2O22
Renouvellement du Codev.

2O22

...
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LES 

ANNEXES
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